
PROPOSITION SUBORDONNEE RELATIVE 

 

1.  Le pronom relatif joue un double sens dans la phrase : 
 

1.  Il remplace généralement un nom ou un pronom déjà exprimé. 

Ce nom ou ce pronom est l’antécédent du pronom relatif 

(Antécédent = qui précède). 
 

Exemple : C’est la Mère Michel qui a perdu son chat. 

 

 

2. Il relie une proposition subordonnée à une autre proposition. 
 

Exemple : Cadet Rousselle a trois maisons qui n’ont ni portes ni chevrons. 

 

 

2.  La proposition introduite par un pronom relatif est une proposition subordonnée 

relative. 
 

Elle est toujours complément de l’antécédent auquel elle est rattachée. 
 

Exemple : La petite fille est dans une maison qu’elle ne connaît pas. 

 

 

 

3. Les principaux pronoms relatifs sont : 
 

qui, que (qu’), quoi, dont, où  (invariables) 

lequel, duquel, auquel  (variables) 

 

 

Exemple :  
 
Les terrassiers réparent les routes que l’hiver a endommagées. 

X 
 
que pronom relatif 

 ayant pour antécédent « routes » 

 féminin pluriel 

 C. d’objet direct du verbe « endommager » 
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